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Règlement des stages


ORGANISATION DES STAGES
DES MASTERS EN SCIENCES PSYCHOLOGIQUES

1. Principes généraux :
1.1. Les stages sont des périodes de formation, soit dans une organisation ou une entreprise juridiquement distincte de l’Université, soit dans un laboratoire ou un service de la Faculté de Psychologie et des Sciences de l’éducation.


1.2. Les stages sont liés aux options (ou à la finalité dans le cas de la finalité approfondie) du programme du master en Sciences Psychologiques.


1.3. Ils doivent être réalisés au cours du 1er et 2ème masters en Sciences Psychologiques.

2. Responsabilité des stages :

2.1. Tout stage doit être encadré par un responsable de stage issu de la Faculté des Sciences Psychologiques et de l’Education.


2.2. Peut être responsable de stage tout enseignant de cours au sein d’une option (ou d’une finalité dans le cas de la finalité approfondie) du master en Sciences Psychologiques.


2.3. Le responsable de stage est amené à définir ses attentes quant à l’organisation des stages (prérequis, durée, contenu, mode d’évaluation, …) dans un engagement pédagogique ; ce dernier est mis à la disposition des étudiants dès la rentrée académique.


2.4. Chaque responsable de stage remet en début d’année académique une liste de maîtres de stages spécifiant les critères suivants : le nom du maître de stage, son lieu d’activité, son diplôme, sa fonction, le nombre d’années d’ancienneté, le domaine d’activité, et éventuellement ses désidérata quant aux périodes d’accueil des étudiants, le nombre de places disponibles, … ; cette liste doit être approuvée par le Conseil Facultaire.
3. Profil du Maître de Stage :

3.1. Le maître de stage est porteur, au minimum, d’un diplôme de licence ou de master en sciences psychologiques ou en sciences de l’éducation, ou de tout autre titre universitaire reconnu par le Conseil Facultaire.


3.2. Il doit justifier d’un minimum de deux années d’ancienneté dans le domaine d’activités présentant un intérêt pour le stagiaire.


3.3. Le titre de maître de stage est conféré pour une seule année académique ; il peut être renouvelé suite à l’approbation du Conseil Facultaire.

4. Nombre et répartition des heures de stage :

4.1. Au terme de chaque année du master, l’étudiant doit avoir réalisé un minimum de 300 heures de stages. Un stage de 300 heures minimum associé à l’option de la finalité choisie (ou associé à la recherche pour la finalité approfondie), se déroulera au cours du 1er master. Un deuxième stage de 300 heures minimum associé à l’option au choix de l’étudiant se déroulera au cours du 2ème master.


4.2. Le stage de 300 heures peut éventuellement être organisé sous forme de plusieurs stages de plus courte durée.


5. Organisation pratique des stages

5.1. Avant qu’il ne prenne cours, chaque stage doit faire l’objet d’une inscription à l’aide d’un formulaire d’inscription au stage. L’étudiant y précise ses coordonnées, le lieu du stage, l’encadrement, le contenu et la durée. Ces indications sont signées par le responsable de stage et par le maître de stage afin de marquer leur accord.


5.2. Les étudiants remettent leur formulaire dûment complété à l’apparitorat au commencement de chaque stage.
6. Evaluation et valorisation :

6.1. Une note est attribuée à chaque bloc de 300 heures minimum de stages par le responsable de stage. Une appréciation est demandée aux maîtres de stages.


6.2. La note attribuée au stage associé à l’option de la finalité (ou à la recherche pour la finalité approfondie) est prise en compte lors de la délibération du 1er master.
6.3. La note attribuée au stage associé à l’option au choix de l’étudiant est prise en compte lors de la délibération du 2ème master.
7. Suivi des stages:

7.1. Pour la finalité approfondie, la finalité spécialisée en psychologie sociale, du travail et des organisations et la finalité spécialisée en neuroscience cognitive et comportementale, le suivi des étudiants en stage sera assuré de manière individuelle ou collective selon la décision du responsable de stage.
7.2. Pour les finalités spécialisées en psychologie clinique, le suivi des étudiants en stage sera assuré de manière collective. Ils se dérouleront dans le cadre des cours de « séminaire de questions approfondies » pour la finalité spécialisée en psychologie clinique : processus psychothérapeutiques et de changement et dans le cadre des cours d’ « analyse de cas » pour la finalité spécialisée en psychologie clinique : approche psychothérapeutique cognitivo-comportementale, neuropsychologie clinique, développement et handicap.
7.3. Ces différents suivis assureront une articulation entre la formation pratique et la formation théorique.


